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Cheval, mon ami

P OUR commencer rendons
hommage à quelques équidés
dont le patronyme évoque

à lui seul un fait historique, un
souvenir d’enfance ou un refrain
repris à la guitare lorsque nous en
étions encore à compter fleurette
devant un solide feu de camp.
Bien sûr, pour cette occurrence et
à l’instar du Petit cheval blanc de
Paul Fort, il s’agissait du Stewball
d’Hugues Auffray. Cheval dont le
capital sympathie est comparable
à celui que l’on éprouve pour
Ulysse quand ce dernier, sur une
plage camarguaise, laisse Fernandel
à la solitude des libertés retrouvées
qui serrent le cœur des hommes. 

De Caligula 
à Lucky Luke

Sur un ton plus léger, nous évo-
querons Lucky Luke et son fidèle
Jolly Jumper s’éloignant dans le
soir rouge en fredonnant son
éternel “I’m a poor lonesone cow
boy”. Même scénario ou presque
pour Zorro qui n’a jamais loupé

son atterrissage sur la selle d’un
Tornado rutilant déboulant entre
deux haciendas et l’embonpoint
d’un certain Sergent Garcia. Dans
la foulée, ayons une pensée pour
Rossinante, cheval et non jument,
compagnon de route famélique
de Don Quichotte qui l’était tout
autant, sans oublier Bucéphale,
cheval d’Alexandre le Grand et
Incitatus nommé consul par son
maître Caligula. Ensuite viennent
les héros répertoriés dans les livres
d’histoire comme Iris XVI ayant
appartenu au maréchal Leclerc et
qui fut fusillé lors de la seconde
guerre mondiale par les Allemands
pour avoir, d’une ruade, tué un de
leurs officiers. 

En avant, 
calme et droit

Arrivent enfin, en très bonne
place, sans toque ni casaque et à
mon avis loin devant Bellino 2 ou
Jag de Bellouet, titulaire du record
du monde de gains pour un trotteur,
Isham le cheval Blanc de Buffalo

Bill et le nommé
Serko à qui l’on attri-
bue la traversée de
l’empire russe en
deux cents jours.
Nous pourrions ainsi,
de la Jument de
Michao à l’âne de
Buridan, en passant
par Prince noir ou
ceux du Cadre noir
de Saumur, évoquer
pendant des heures
la mémoire de ces
alezans, coursiers, destriers, hongres,
trotteurs, aubères, haridelles et
autres dadas ou pur-sang inénar-
rables. Quand, dans toutes les
encyclopédies du monde, que ce
soit “en avant calme et droit” ou “à
bride abattue”, l’on prête au cheval
une documentation pléthorique. 

Le loisir 
et l’environnement

Il est vrai que cet animal a
souvent permis à l’homme d’écrire
les plus grandes pages de son

histoire. Utilisé pour le transport,
la guerre, le travail, la chasse et
plus récemment le loisir, l’équidé,
abandonné progressivement au
cours du siècle dernier au profit
des machines agricoles, est à
nouveau d’actualité avec un réel
engouement pour le cheval de
selle et une nécessité environne-
mentale pour le cheval de trait.
Des filières qui induisent en France
l’emploi d’environ 50 000 personnes.
C’est donc à ce cheval, dont Jules
Renard disait qu’il était le seul

animal dans lequel on peut planter
des clous, que nous consacrons le
dossier de cette semaine. Avec,
pour clore cet avant-propos, une
phrase empruntée à Giono qui
écrivait dans “Que ma joie demeure” :
“Il regarda les sabots du cheval et il
se dit « voyons ». Alors l’étranger fit
tout seul le dixième sillon, et le
onzième et le douzième, et tout le
champ, et il passa la herse. Et il
sema. Et peut être même qu’il
récolta tout de suite. Allez savoir !”

Jean-Paul Pelras 

Parce que, de toute évidence, le cliquetis des harnais n’en a pas fini avec
l’histoire, phénomène épiphénoménique ou juste retour des choses,
l’agriculture rappelle ses équidés pour reprendre du service. Entre Aude et P.-
O., entre chevaux de selle et chevaux de trait, l’Agri consacre le dossier de cette
semaine à la filière équine.

D EPUIS quelques années,
la filière équine régionale
se structure. Elle s’est dotée

d’un conseil des équidés et de
filières départementales pour accom-
pagner les porteurs de projets.
“Toutes activités confondues, la
filière équine régionale représente
un chiffre d’affaires de 100 M €
pour 4 000 emplois dont 2 500 ETP”
indique Rémi Auréjac, chargé de
mission auprès du conseil des
équidés, basé à Saint-Jean-de-Védas
(Hérault). 

374 établissements
équestres en L-R

Selon l’observatoire du conseil
des équidés, on recense en L-R  :
29 500 chevaux en exploitation,
13 000 hors exploitation et 1 095 éle-
veurs (+ 11 % en 5 ans) qui ont
vendus en 2010, plus de 2 200 che-
vaux. La région compte 59 maré-
chaux-ferrants et 78 vétérinaires
spécialisés. L’élevage représente un
CA de 17 M € tandis que l’activité
liée aux pensions, concours et
ventes atteint 7,3 M €. 

Les distributeurs spécialisés (ali-
ments, sellerie - équipement)
génèrent quant à eux, un CA de

7,7 M €. La région compte plus de
5 300 cavaliers licenciés pour la
compétition et totalise 374 établis-
sements équestres générant un CA
de 40 M €. Dépassant les 4 000, les
licenciés en tourisme équin connais-
sent une progression de + 25 %
depuis ces 5 dernières années. 

Des spécificités
régionales

“Selon les territoires, la filière
équine est représentée différemment.
En Cerdagne Capcir prédomine l’éle-
vage de chevaux de trait à côté d’un

développement d’élevage de mulets
pour répondre aux enjeux environ-
nementaux mais aussi viticoles”
souligne Rémi Auréjac. “En parallèle
on a vu se développer les centres
équestres notamment dans les 
P.-O., un peu moins dans l’Aude
qui ont favorisé l’enseignement de
l’équitation et développé le tourisme
équestre.” Ce dernier note au
passage que la particularité des
exploitations équines tend à ce
qu’elles soient diversifiées : pension,
ferme équestre…

“Dans l’Aude, la filière équine
peine à se structurer. Une CUMA a

été initiée pour venir en aide aux
professionnels, l’accompagnement et
les mises en relation que la filière
départementale peut apporter est
sous utilisée” ajoute Jean-Bernard
Rabet, président de la filière équine
audoise et éleveur de la race Camar-
guais. Son souhait, créer un stade
équestre à la Fajole à Carcassonne.
“Ce site bénéficie d’un hippodrome,
l’idée est d’y créer un pôle hippique
pour y organiser des stages, des

concours en lien avec les autres
activités locales. Ces structures fonc-
tionnent comme des entreprises et
sont porteuses d’emplois. La Ville,
qui est propriétaire du site, n’est pas
trop encline à développer ce style de
projet. Nous recherchons une géolo-
calisation intelligente qui soit proche
des axes routiers et autoroutiers”
note-t-il. 

Marie de Courbessac

La filière équine régionale génère 
100 M € de chiffre d’affaires

TVA et piroplasmose 
Les professionnels du milieu équin sont confrontés à deux problèmes
majeurs : le taux de TVA et la piroplasmose, maladie portée par une tique.
“Il était question de passer la TVA de 5,5 %à 19,6 %. Cela aurait été
catastrophique pour la filière. Nous avons engendré un lobbying important
auprès des élus locaux et de l’assemblée nationale qui nous a permis de
maintenir la TVA à 5,5 % encore en 2012, déclare Rémi Auréjac, chargé de
mission auprès du conseil des équidés. Nous avons évité le pire. Après on ne
sait pas si la TVA intermédiaire à 7 % peut jouer ? Le risque majeur est la
fermeture de nombreux centres équestres, la perte d’emplois et la baisse du
nombre de licenciés en région.” Un phénomène néfaste quand on sait que
l’équitation est le 3e sport en France en nombre de licenciés, après le foot
et le tennis et devant le rugby. Le problème sanitaire engendré par la
piroplasmose, maladie parasitaire, a interpellé les pouvoirs public et la
recherche. En effet, cette maladie touchant particulièrement les pays de la
zone sud de la Méditerranée suscite des inquiétudes sur les marchés
notamment américains et asiatiques. 


